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Journée des droits de l'homme 2022 
 

"La vérité est au fond du puits" [Leonardo Sciascia] 
 
La Section des archives et des droits de l'homme (SAHR) du Conseil international des 
archives invite les archivistes, les gestionnaires de documents et les associations 
professionnelles d'archivistes à participer à la célébration de la Journée des droits de 
l'homme des Nations Unies qui a lieu chaque année le 10 décembre. Elle marque le jour de 
1948 où l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté la Déclaration universelle des 
droits de l'homme (DUDH). 
 
La SAHR promeut l'importance des archives et de la gestion des documents pour la défense 
et le soutien des droits de l'homme à travers le monde et elle travaille avec des archivistes, 
des gestionnaires de documents et des juristes du monde entier. Comme l'a récemment 
déclaré le juge Rosario Salvatore Aitala, les archives et le droit sont des remparts essentiels 
pour les droits de l’homme, et les membres des deux professions sont « tenus de se jeter 
dans le puits pour assurer que la vérité est protégée pour le bien de tous ». 
 
 
Notes pour les rédacteurs : 
 
1) La Section des archives et des droits de l'homme trouve son origine en 2003 dans la 

création du Groupe de travail sur les archives et les droits de l'homme du Conseil 
international des archives. Elle est devenue une section à part entière du Conseil, à la 
suite de l'adoption de sa constitution par l'ICA lors de sa réunion d’Adélaïde en 2019. La 
SAHR a publié un certain nombre de textes, notamment la Déclaration universelle des 
droits de l'homme : réflexions d'une archiviste (https://www.ica.org/fr/declaration-
universelle-des-droits-de-l-homme-reflexions-d-une-archiviste) et les Principes de base 
relatifs au rôle des archivistes et des gestionnaires de documents pour la défense des 
droits de l’Homme (https://www.ica.org/fr/principes-de-base-relatifs-au-role-des-
archivistes-et-des-gestionnaires-de-documents-pour-la-defense). 
 

2) Le juge Aitala est juge à la Chambre préliminaire II de la Cour pénale internationale. Il 
s'est adressé au Conseil international des archives lors de la Conférence de Rome en 
septembre 2022, en citant Leonardo Sciascia [1921-1989] : “ La vérité est au fond du 
puits. Vous regardez dans le puits et vous voyez le soleil ou la lune, mais si vous jetez 
dedans, il n'y a plus ni soleil ni lune ; il y a la vérité.” 


